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Condamné aux entiers depens

Par gosse, le 03/10/2014 à 17:21

j'ai gagné un procès en aout 2011 . la personne a été condamnée à me verser de l'argent .
mais aussi condamnée aux entiers dépens. elle n'a pas fait appel de la décision. elle a payé
le principal soit 8000 euros mais jamais les dépens ( expertise 4439 euros et 300 euros
d'huissier) comment doit je faire pour me faire payer ces sommes. merci de votre réponse.
salutations.

Par louison123, le 03/10/2014 à 17:58

Normalement le réglement des états de frais transitent pas les avocats. Avez vous questionné
votre avocat ?

Par gosse, le 03/10/2014 à 18:14

il a récupéré le principal soit 8000 euros mais il n'a pas récupéré les dépens, depuis nous
sommes en mauvaises relations

Par louison123, le 06/10/2014 à 09:46

Vous pouvez contacter l'avocat adverse ou procéder par voie d'exécution forcée.
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